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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

A l’alinéa 362 du rapport annexé, substituer à la phrase :

« Ces initiatives multilatérales sont complémentaires des relations bilatérales que nous entretenons 
avec nos partenaires, notamment allemands, britanniques et américains, en particulier sur les volets 
opérationnel et capacitaire, et qui s’illustrent notamment à travers les conseils franco-allemand de 
défense, les traités de Lancaster House ou la lutte commune contre le terrorisme jihadiste. »

La phrase suivante :

« Ces initiatives multilatérales sont complémentaires des relations bilatérales que nous entretenons 
avec nos partenaires, notamment allemands, avec la feuille de route commune ambitieuse résultant 
du conseil des ministres franco-allemand du 13 juillet 2017, britanniques, avec les traités de 
Lancaster House, et américains. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par le biais de cet amendement, il s’agit de valoriser les coopérations privilégiées que la République 
française a établies avec ses partenaires.


